
 

La Province de Namur engage un médecin généraliste 

  

POSTES À POURVOIR   

 

Médecin collaborateur indépendant au sein de la Direction du Vivre mieux - Département de la Médecine 

préventive et promotion de la santé de la Province de Namur - Service de santé affective, sexuelle et 

réduction des risques (SASER) à raison de : 50 heures maximum/an dédiées à la fonction et 15 heures 
maximum/an dédiées aux réunions. 
 

CONTEXTE  

Le  Service de Santé Affective, Sexuelle et Réduction des Risques fait partie du pôle Santé et société du 

service Vivre mieux de la Province. Il possède une expertise dans le domaine de la promotion de la santé, 

de la prévention du SIDA et des infections sexuellement transmissibles, des hépatites et de la réduction 

des risques liés à l’usage des produits psychotropes. 

Une des caractéristiques du service est le travail en réseau. Celui-ci permet de construire des projets de 

proximité avec des acteurs de terrain très diversifiés tels que des infectiologues du milieu hospitalier pour 

le suivi des patients séropositifs par exemple, des médecins, des maisons médicales,  des éducateurs, des 

assistants sociaux, des psychologues, des centres de planning, des institutions scolaires,… 

Ces projets ont aussi la caractéristique de mettre en action des personnes issues des publics-cibles pour 

les réaliser : jeunes, adultes, personnes d’origine étrangère, usagers de drogues, personnes séropositives, 

personnes homosexuelles, … en vue de les rendre acteurs de leur santé. 

Le service propose également des outils didactiques spécifiques, des animations et des formations 

thématiques.  

 

MISSIONS  

 

• assurer des permanences de consultations de suivi de patients séropositifs. 

• prodiguer des conseils circonstanciés au patient, particulièrement au sujet des traitements spécifiques 

prescrits par un infectiologue, mais également au sujet de la prévention, réduction des risques, 

compliance au traitement, suivi de grossesse,..., en pluridisciplinarité avec les membres de  l’équipe du 

SASER. 

•  Participer à l’élaboration, de projets de sensibilisation, à l’attention de publics cibles .En rapport à 

l’accès au traitement préexposition(Prep), à la réduction des risques liée à l’usage de produits 

psychotropes (Chemsex) 

 

TÂCHES   

 

Le médecin généraliste : 

• Réalise des consultations de dépistage (2x par mois) – mardi (16h00 à 18h00) et/ou jeudi (17h00 à 

19h00) 



• Participe aux séances de supervision et réunions d’équipe « dépistage » et réunion « globale » du 

SASER pour un maximum de 15h/an   

• Participe à des formations spécifiques initiées par le SASER en fonction de ses disponibilités  

• Participe à des réunions spécifiques sur un thème médical en fonction de ses disponibilités. 

• Participe à des réunions spécifiques sur les thèmes médicaux et de santé publique sur le VIH et les IST 

(exemple : symposium annuel réunissant des acteurs médicaux (centres de référence VIH, infectiologues, 

médecins généralistes ) afin d’alimenter des activités du service. 

 

CONDITIONS D’ACCÈS  

 

• Etre titulaire d’un diplôme de docteur en médecine, chirurgie et accouchement.  

• Un diplôme complémentaire en santé publique est un atout.  

 

OFFRE  

 

• Postes pérennes sous conventions d’indépendant  

• Rétribution sur base d’une déclaration de créance mensuelle, au taux horaire actuel de 112,16 €  

• Prise en charge, au départ du domicile, des frais de déplacement liés à l’exercice de la fonction, au taux 

établi annuellement par le SPF Finances et actuellement de 0.4280 €/km  

• Cadre de travail dynamique et respectueux, en collaboration avec une Institution résolument tournée 

vers l’avenir.  

  

PROCÉDURE DE SÉLECTION  

 

Les candidatures doivent être adressées par pli simple, à Monsieur Valéry ZUINEN, Directeur général, BP 

50000 à 5000 NAMUR, ou introduites par mail, à l’adresse secretariat.vm@province.namur.be, jusqu’au 

31 janvier au plus tard.  

  

Elles seront accompagnées, sous peine d’irrecevabilité, d’une lettre de motivation, d’un curriculum vitae 

détaillé et d’une copie du diplôme requis.  

  

RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES  

 

Madame Linda GOUKENS (081/77.52.33 - linda.goukens@province.namur.be)   

Madame Bénédicte RUSINGIZANDEKWE (081/77.57.09 – 

benedicte.rusingizandekwe@province.namur.be)  

 


